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Au tournant du XXIe siècle, les villes sont confrontées à
une série de crises de natures diverses (environnementale,
géopolitique, financière, économique et sociale) marquées
par de fortes incertitudes qui interrogent des sociétés de
plus en plus soucieuses de sécurité. Dans ce contexte, la
résilience semble être la réponse capable de définir des
repères rassurants au regard des exigences de résistance
face aux dangers et des désirs de pérennité à travers le
changement et la variabilité.

La résilience évoque en effet la capacité de faire face,
de rebondir, de se reconstruire après un choc, après des
turbulences ou après une crise. C’est le processus qui per-
met aux individus, aux sociétés et aux territoires de ne pas
sombrer, de se maintenir et de perdurer malgré les aléas de
l’histoire ou de l’existence, malgré les épreuves, la désor-
ganisation, les dommages et les pertes humaines. La rési-
lience est aussi décrite comme l’état d’un système qui
aurait pour caractéristique d’être en capacité d’absorber
des perturbations et de surmonter des crises. Cet état per-
mettrait audit système de résister et de revenir à une
situation normale, voire, dans certains cas, à une situation
améliorée, quand les retours d’expériences tirés de la
catastrophe constitueraient alors une opportunité pour

reconstruire quelque chose de plus sûr, de plus juste, de
plus résilient en somme.

La résilience offre donc de multiples perspectives
encourageantes, au moment même où la récurrence d’évé-
nements fortement dommageables, y compris dans les pays
les plus développés (comme, par exemple, les catastrophes
liées au passage des ouragans Katrina à la Nouvelle-
Orléans en 2005 et Sandy à New York en 2012, ou encore,
les effets destructeurs en chaîne du tsunami qui a frappé le
Japon en 2011), semble signer l’échec des démarches de
gestion des risques urbains fondées sur des savoirs scienti-
fiques et techniques traditionnels (CAMPANELLA, 2006 ;
HERNANDEZ, 2009). La résilience ouvrirait alors un horizon
enthousiasmant de par sa promesse d’une réponse idéale et
universelle aux crises. Cet espoir de résilience, si l’on veut
qu’il ne reste pas simple incantation ou pur discours théo-
rique, pose toutefois question tant du point de vue concep-
tuel que pratique. 

Que recouvre la notion de résilience (inspirée au départ
des travaux de physiciens, d’écologues et de psychologues)
lorsqu’on l’applique aux systèmes urbains ? 

D’un point de vue opérationnel, comment faire en sorte
que les villes, dont certaines ont atteint le rang de métro-
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La mise en œuvre du cadre d’action de Hyogo, en 2005, se veut une réponse uni-
verselle visant à bâtir des villes résilientes aux crises multiformes qui les affectent.
Ce désir de résilience urbaine, si l’on veut qu’il ne reste pas simple incantation ou
pur discours théorique, nous invite à préciser les contours du concept pour mieux
en saisir les défis, et donc sa portée pratique. Dès lors, comment proposer une
vision commune qui soit transculturelle et universelle, c’est-à-dire qui prenne en
compte la multiplicité des cultures et des comportements face aux dangers, ainsi
que les multiples contraintes locales qui se font jour au moment de la traduction
territoriale de la vision de Hyogo ?
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pole mondiale de par les fonctions et les enjeux de portée
globale qu’elles accueillent, s’inscrivent dans un processus
visant à renforcer leur résilience ? 

Comment proposer une vision commune, transculturel-
le et universelle, tout en considérant la multiplicité des
cultures et des comportements face aux dangers ? 

La mise en œuvre du cadre d’action de Hyogo (préfec-
ture japonaise dont la principale ville, Kobé, lieu de la
conférence mondiale sur la prévention des catastrophes
des Nations Unies de 2005, a été frappée par un tremble-
ment de terre dévastateur en 1995) visant à bâtir des villes
résilientes servira de retour d’expérience pour saisir ces
questionnements.

Les défis de la résilience urbaine

La complexité croissante d’un monde de plus en plus
interconnecté et urbanisé, où chaque initiative ou catas-
trophe engendre des rétroactions à différentes échelles,
sur des territoires distants et dans des temporalités
diverses et mal maîtrisées, invite aujourd’hui les urba-
nistes et les décideurs à penser différemment la construc-
tion des villes et leur trajectoire. 

La ville, en tant que territoire de projets et d’expéri-
mentations, mais aussi en tant que nœud essentiel du
monde maillé d’aujourd’hui, devient le terrain privilégié de
la mise en œuvre du concept de résilience. La résilience
constitue ainsi une clé d’analyse des processus qui contri-
buent à penser la ville, sa production, ses permanences et
ses mutations, à des échelles spatiales et temporelles très
variées (LHOMME et al., 2012). À partir de cette posture, les
crises et les catastrophes urbaines peuvent être considé-
rées à la fois comme des causes, des conséquences, des
révélateurs ou encore comme des catalyseurs des trans-
formations de l’espace urbain. Dans cette acception de la
résilience, la ville est vue comme un système ouvert et
interconnecté au sens où des composantes qui touchent
non seulement à la matérialité du bâti, au cadre de vie et
aux fonctions urbaines, mais aussi à la dimension poli-
tique de l’urbain, aux jeux d’acteurs, aux communautés et
au « vivre ensemble », interagissent pour constituer le fait
urbain. La résilience urbaine peut alors être définie comme
la capacité de la ville, dans toutes ses composantes, à
absorber une perturbation, puis à recouvrer ses fonctions
à la suite de celle-ci, que cette double capacité ait été
consolidée avant la crise ou qu’elle ait été mise à l’épreu-
ve au moment des événements.

La résilience urbaine au défi du décloisonnement
des politiques publiques et des espaces

Au regard de cette complexité, la mise en pratique de
la résilience urbaine nécessite de décloisonner l’étude des
risques naturels, des risques technologiques ou des risques
géopolitiques en combinant les approches relevant des
sciences du risque et des crises à celles des sciences de la
ville. Il s’agit tout particulièrement de réintroduire la ville

et ses dynamiques spatiales, temporelles et culturelles
dans la gestion des risques.

Cette mise en dialogue suppose aussi de considérer les
catastrophes non seulement comme des révélateurs de
vulnérabilités urbaines, mais aussi comme un levier de
transformation de l’espace urbain pré- ou post-catas-
trophe. La résilience urbaine ne se résume pas dès lors à
la seule capacité de faire face à l’événement majeur, elle
est aussi la capacité de la ville à se renouveler en perma-
nence et à absorber les perturbations et les crises récur-
rentes.

Ce décloisonnement invite également à introduire, de
façon complémentaire aux approches technicistes et
naturalistes, les dimensions culturelle, symbolique et
mémorielle de la ville, afin de mieux prendre en considé-
ration les perceptions des populations qui fabriquent et
vivent la ville, tout comme les épreuves au cours des crises
naturelles ou technologiques.

Cette transversalité demande enfin de prendre en
compte le caractère multiscalaire des actions engagées
par les acteurs du système urbain pour faire face à la
catastrophe ou aux impacts associés aux crises. En effet,
en réaction à une crise, la ville mobilise de multiples res-
sources par delà l’espace soumis à perturbations. Qui plus
est, les impacts se déploient bien souvent au-delà de l’es-
pace de l’aléa. Les cas les plus emblématiques aujourd’hui
d’impacts transcalaires sont sans doute les conséquences
de catastrophes endommageant de grandes métropoles
mondiales, comme cela a été montré lors des attentats
perpétrés contre le World Trade Center le 11 septembre
2001, ou à la suite du passage de l’ouragan Sandy, égale-
ment à New York. 

Les processus de la métropolisation, traduction à
l’échelle urbaine du processus de mondialisation, engen-
drent en effet des conséquences qui se diffusent de
l’échelon local jusqu’à l’échelle planétaire. M. Reghezza
a ainsi souligné quelle pourrait être la portée de la per-
turbation liée à une crue centennale de la Seine à Paris.
Non seulement l’Île-de-France serait profondément tou-
chée par l’altération de réseaux très interdépendants
(électricité, transports, télécommunications…), mais des
difficultés d’approvisionnement du Marché d’Intérêt
National de Rungis affecteraient aussi la France entière,
et, dans le même temps, des fonctions métropolitaines
de portée mondiale liées à l’implantation de sièges de
grandes entreprises seraient dégradées ou déplacées vers
d’autres métropoles (REGHEZZA, 2006). Par voie de consé-
quence, l’un des enjeux pour mieux appréhender des
changements éventuels dans les politiques urbaines et
les modes de vie, et leur interaction avec les politiques
du risque, est de bien différencier les échelles territo-
riales d’intervention pour pouvoir mieux les
articuler entre elles : le quartier (lieu d’accès à l’habitat
et aux services de proximité), l’agglomération (lieu de
cohérence entre emploi, logement et services), les
régions urbaines ou les métropoles (espaces de maîtrise
de l’urbanisation et de configuration des grandes infra-
structures) et, enfin, l’aménagement du territoire, l’extra-
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urbain (lieu des grands arbitrages en termes de modes de
vie et d’aménagement du temps).

La résilience urbaine au défi des temps passé et
futur

Améliorer les conditions de la résilience urbaine et pen-
ser le futur urbain amènent aussi à considérer différents
horizons temporels et divers degrés de transformation des
conceptions de l’urbanisme. Dans cette perspective, il
s’agit non seulement de se donner les moyens de gérer les
soubresauts du système urbain soumis à de nombreuses
perturbations ou de procéder à des adaptations à la marge
de celui-ci (résilience de temps court), mais aussi de main-
tenir ce système dans une trajectoire idéale de durabilité
conduisant à des transformations des formes et du tissu
urbains (résilience de temps long).

J. Theys (2009) propose ainsi trois horizons temporels
d’action à propos du changement climatique. Le premier
horizon concerne le temps court, celui de la mise en œuvre
des instruments réglementaires ou incitatifs susceptibles
d’initier des adaptations progressives de l’habitat et des
microprojets urbains, au moindre coût. Cette résilience de
temps court correspond aussi à notre capacité de réaction
face à une perturbation qui peut survenir sur la durée des
mandats politiques nationaux ou locaux. Deux leviers per-
mettent d’améliorer cette résilience urbaine de temps court :

� a) une stratégie technique visant à limiter le degré
de perturbation du système au moyen d’une meilleu-
re capacité de résistance et d’absorption (SERRE et al.,
2012),

� et, b) une stratégie plus organisationnelle visant à
anticiper les crises à venir et à accélérer le retour à
la normale grâce à une gestion optimisée des
moyens et des ressources, et au maintien d’une
bonne accessibilité, même en cas de perturbation
(TOUBIN et al., 2012).

Le deuxième horizon, pluridécennal, quant à lui, pren-
drait appui sur de grands projets d’urbanisme et des inves-
tissements massifs afin de répondre à des objectifs de
grande ampleur concernant la transformation du tissu
urbain et des modes de vie nécessaires par l’atteinte d’ob-
jectifs en matière de développement durable : réduction
d’un facteur trois ou quatre des consommations d’énergie,
modification sensible des schémas et des habitudes de
transport et réduction sensible des vulnérabilités urbaines
face aux risques.

Le dernier horizon, plus lointain, voire même relevant
de l’utopie, est celui de la recomposition des formes et des
fonctions urbaines en lien avec des ruptures technolo-
giques majeures et une reconfiguration des systèmes poli-
tiques, des modes de vie et des relations sociales. Ce troi-
sième scénario soulève plusieurs questions : sur quel
« idéal » de structuration urbaine doit-on réinventer le
futur urbain ? Est-on capable de faire évoluer des sys-
tèmes d’action extrêmement complexes mêlant politiques
foncières, immobilières et de transport, stratégie de loca-
lisation des entreprises, reconfiguration du marché de

l’emploi, fiscalité, ou encore adaptation des modes de
gouvernance ?

Historiciser la résilience nous invite aussi à regarder le
passé des villes, à sortir d’une approche de temps court
(celle de la catastrophe ou de l’adaptation a minima) et à
nous positionner sur le temps long des trajectoires
urbaines, comme nous y incitent géographes et historiens,
à travers des analyses de trajectoires urbaines comparées.
Il s’agit dès lors d’analyser les « turbulences » qui affectent
les villes afin de saisir de façon rétrospective l’évolution
dans le temps des dispositifs de préparation et de réponse
à l’urgence, et celle des modalités d’une reconstruction à
la fois fonctionnelle et mémorielle. 

Comparer entre elles les réactions des sociétés urbaines
anciennes et celle des sociétés urbaines contemporaines
dans différents contextes socioculturels permet ainsi de
s’interroger sur les relations entre mémoire et résilience. La
pérennité de nombreuses villes sur le temps long tout
comme leur récupération post-catastrophes amènent à
qualifier la résilience fonctionnelle (évolution des fonctions
urbaines dans le temps et impact des perturbations), la
résilience urbanistique (dynamiques du tissu urbain, de
l’échelle du bâti à celle de la ville dans son entièreté) et,
enfin, la résilience symbolique (évolution de l’image que la
ville donne à voir au monde ou à ses habitants, place des
« ruines » et des vestiges traumatiques hérités de catas-
trophes passées dans cette reconstruction ou dans le main-
tien d’une mémoire du risque). Pour chacune de ces caté-
gories, la question est de savoir si au-delà des permanences
et de la continuité des villes dans le temps, les turbulences
peuvent être un facteur d’innovation permettant de rebon-
dir tout en se renforçant face à l’adversité des événements,
autrement dit, de décrypter dans quelles conditions les
leçons tirées des événements passés ont été prises en
compte pour définir une résilience urbaine plus robuste. 

En effet, la catastrophe peut être considérée sur le
temps long comme une opportunité permettant de
construire quelque chose de nouveau sur l’emplacement
d’une ville détruite, mais aussi de reproduire une ville imi-
tant un antérieur idéalisé. L’histoire nous enseigne qu’il y
a, en effet, souvent compromis entre la volonté de conser-
ver les traces d’une histoire et d’une identité perdues lors
de la catastrophe et le désir de promouvoir une ville nou-
velle tournée vers le futur.

Au final, c’est dans l’articulation entre ces temporalités
et ces spatialités différentes, et les logiques d’acteurs
qu’elles sous-tendent, que réside une consolidation pos-
sible des conditions de la résilience urbaine. À défaut d’un
tel emboîtement, les crises pourraient mettre à nouveau à
l’épreuve les villes concernées.

La définition des conditions d’une résilience
urbaine adaptée à des environnements socio-
culturels et économiques divers : le cadre
d’action de Hyogo à l’épreuve du terrain

En janvier 2005, à l’occasion de la Conférence mondia-
le sur la prévention des catastrophes, 168 pays adoptent
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le cadre d’action (des Nations Unies) de Hyogo pour la
décennie 2005-2015 : sous l’intitulé Pour des nations et
des collectivités résilientes face aux catastrophes, c’est un
programme d’action ambitieux qui vise à réduire considé-
rablement les risques de catastrophe (UNISDR, 2005). Trois
objectifs stratégiques et cinq priorités d’action du cadre
d’action de Hyogo ont été définis afin de répondre aux
défis posés par l’augmentation du nombre et de l’ampleur
des catastrophes à l’échelle planétaire.

La mise en avant de la résilience à l’échelle internatio-
nale et sa mobilisation par des acteurs très variés se tra-
duisent aujourd’hui dans de nombreux pays par un surin-
vestissement : la résilience urbaine y est sommée d’être à
la fois une réponse idéale (parfaite) et universelle (des
objectifs identiques pour tous) dans des contextes tou-
jours plus complexes, ouverts, incertains et hétérogènes
des points de vue économique, culturel, sociopolitique et
environnemental. Toutefois, des tensions manifestes entre
les discours – la théorie – et leur mise en application nous
conduisent alors à interroger la résilience urbaine dès lors
que celle-ci est soumise à l’épreuve du terrain (REGHEZZA et
al., 2012).

La mise en scène internationale des principes
directeurs de la résilience

Chacun cherche désormais de nouvelles solutions pour
créer, conforter ou améliorer la résilience des systèmes
urbains et de leurs composantes (UNISDR, 2012). Dans
cette perspective, la résilience promue à Hyogo renvoie à
un ensemble de capacités développées en amont de la per-
turbation (résilience proactive), au moment de la crise
(résilience réactive) et lors du processus de redressement
et de calme qui suit la crise (résilience post-active).

Crise et résilience

La résilience repose sur une mise en convergence de
différents facteurs d’ordres organisationnel, technique et
socioculturel, qui visent à créer les conditions les plus
favorables possibles pour anticiper les crises et permettre
d’y faire face le moment venu. À ce titre, les efforts en
matière de résilience proactive portent surtout sur la pré-
paration aux crises, sur l’atténuation de leurs effets (capa-
cités adaptatives) et sur le renforcement des dispositifs de
gestion collective des crises et de partage des bonnes pra-
tiques (capacités d’apprentissage) en vue de « se
remettre » le plus rapidement possible des dommages
subis. Dans une moindre mesure, les investissements
s’orientent aussi sur les moyens alloués à l’après-crise
pour favoriser le rétablissement et la reconstruction, et
tirer les leçons de la survenue d’un événement.

Dans ce cadre, certains voient en la résilience un tour-
nant, un nouveau référentiel d’action dans la gestion des
catastrophes urbaines et, plus largement, dans l’aménage-
ment et l’urbanisme. D’autres y voient un déplacement de
focale vers des domaines jusque-là moins développés
(auto-organisation, anticipation, atténuation…).

Un effort d’apprentissage collectif est nécessaire à
tous les niveaux

Depuis le lancement du cadre d’action de Hyogo par les
Nations Unies, quatre sessions de la Plate-forme mondia-
le pour la réduction des risques de catastrophe ont été
organisées à Genève afin d’échanger entre parties pre-
nantes sur les progrès accomplis par les pays et les orga-
nisations en matière de modalités de réduction des risques
et de mise en œuvre du cadre d’action. Ces rencontres
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Les trois objectifs stratégiques de Hyogo

a) Prendre plus efficacement en compte les risques de catastrophe dans les politiques, plans et pro-
grammes de développement durable, à tous les niveaux, en privilégiant la prévention des catas-
trophes, la préparation à celles-ci, l’atténuation de leurs effets et la réduction de la vulnérabilité,

b) Mettre en place et renforcer les institutions, mécanismes et capacités qui, à tous les niveaux (en
particulier au niveau des collectivités), peuvent aider systématiquement à renforcer les capacités
de résistance aux catastrophes,

c) Envisager systématiquement la réduction des risques aux stades de la conception et de l’exécution
des programmes destinés à aider les collectivités frappées par une catastrophe à se préparer aux
situations d’urgence, à y faire face et à se relever.

Les cinq priorités du cadre d’action de Hyogo

a) Veiller à ce que la réduction des risques de catastrophe soit une priorité nationale et locale et à ce
qu’il existe, pour mener à bien les activités correspondantes, un cadre institutionnel solide.

b) Identifier, évaluer et surveiller les risques de catastrophe, et renforcer les systèmes d’alerte rapide.
c) Utiliser les connaissances, les innovations et l’éducation pour instaurer une culture de la sécurité

et de la résilience, à tous les niveaux.
d) Réduire les facteurs de risques sous-jacents.
e) Renforcer la préparation aux catastrophes en vue d’une intervention efficace à tous les niveaux.
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affichaient également l’objectif d’aider les pays à identi-
fier clairement leurs lacunes et les problèmes à résoudre.
Ce processus de monitoring et d’établissement de rapports
sur l’application du cadre d’action de Hyogo, tous les deux
ans, s’inscrit dans la Stratégie internationale de préven-
tion des catastrophes des Nations Unies. Celle-ci est
relayée dans certains pays par une stratégie de mise en
relation des parties prenantes afin de prolonger l’effort à
travers des démarches d’apprentissage collectif (plates-
formes nationales, mécanismes de coordination multisec-
toriels). Le cas de la France illustre cet engagement par la
mise en place à l’échelle nationale du Comité d’orientation
pour la prévention des risques naturels majeurs
(COPRNM), du Conseil national de la sécurité civile
(CNSC), de l’Association française pour la prévention des
catastrophes naturelles (AFPCN) et, plus récemment, de
l’Observatoire national des risques naturels (ONRN) ou,
aux diverses échelles locales, de structures de dialogue
(Conseil départemental de sécurité civile et des risques
majeurs – CDSCRM, Comité local d’information et de
coordination – CLIC) ou d’observatoires visant à mieux
penser la transversalité entre les politiques sectorielles.
L’apprentissage passe aussi par le renforcement du thème
du risque dans les programmes de l’Éducation nationale,
ainsi que par l’affichage du danger dans la sphère publique
(repères de crues, accès à des informations sur les risques
à l’échelle communale…).

Les freins à la promotion de la stratégie d’action
de Hyogo

Un engagement institutionnel et des garanties de la
réduction des risques de catastrophe sont désormais lar-
gement affichés comme priorités nationales et locales, en
particulier à travers la mise en place de stratégies régio-
nales ou nationales, et l’adoption de lois sur la prévention
des risques et la sécurité, qui précisent les responsabilités
à tous les niveaux, du national au local. Néanmoins, plu-
sieurs freins subsistent qui soulignent la difficulté de pas-
ser de la théorie à la pratique, notamment en matière
d’adaptation. Ainsi, nombreux sont les pays qui soulignent
la faiblesse de leurs capacités et de leurs ressources mobi-
lisables (capacités financières et techniques, notamment
leurs systèmes de communication et la compétence de
leurs personnels).

Des systèmes de surveillance, d’archivage et de diffu-
sion des données relatives aux aléas et aux vulnérabilités
ont toutefois été élaborés dans nombre de pays. Mais le
manque de ressources financières conduit les pays les plus
pauvres à ne pas remplir cette priorité du cadre d’action,
affectant en particulier leurs populations rurales et isolées
qui peuvent se retrouver fragilisées par l’absence d’accès à
la radio, à la télévision et aux médias électroniques (en
Afrique subsaharienne, par exemple). Il en résulte une
inégale diffusion d’une culture de la sécurité et de la rési-
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lience, alors même que les économies des pays les moins
avancés et des petits États insulaires en développement
sont celles qui souffrent le plus des effets des catastrophes
amplifiés qu’ils sont souvent par des phénomènes clima-
tiques extrêmes particulièrement marqués et la pauvreté
des populations.

De plus, si les processus d’apprentissage se dévelop-
pent, des progrès restent à faire. La mise en place de pro-
grammes d’enseignement ou de formation dédiés aux
concepts et aux pratiques de la réduction des risques de
catastrophe et de la reconstruction est encore insuffisan-
te dans de nombreux pays, y compris en Europe. La parti-
cipation à certaines plates-formes nationales reste encore
souvent limitée aux seuls acteurs gouvernementaux, ce
qui se traduit par une implication insuffisante des repré-
sentants des organisations de la société civile, des médias
et du secteur privé.

Les procédures d’évaluation des impacts des projets de
développement en termes de risques de catastrophe et
l’élaboration d’outils de planification sont loin d’être
généralisées, et lorsqu’elles le sont, les risques sont sou-
vent perçus comme des contraintes vis-à-vis desquelles il
faut se protéger, et rarement comme des opportunités. La
nature transversale de la réduction des risques de catas-

trophe rend par ailleurs problématiques les coordinations
nationales (mais également à d’autres niveaux), et ce,
malgré le développement, dans certains pays, de Plates-
formes nationales et d’autres lieux de coordination au
niveau local qui visent à mieux intégrer les risques aux
politiques sectorielles et aux plans de développement. La
mise en œuvre des capacités d’atténuation s’en trouve par
conséquent limitée.

Certaines dynamiques socio-économiques peuvent
également neutraliser les initiatives éventuellement enga-
gées, comme la migration rapide des populations des
zones rurales vers les zones urbaines, qui, mal contrôlée,
est un facteur d’aggravation de la vulnérabilité de cer-
taines villes. De plus, les enjeux de développement écono-
mique passent souvent outre les paramètres de sûreté et
de sécurité, en dépit des discours sur la résilience. Les
acteurs de la ville se saisissent en effet des enjeux de la
résilience pour légitimer des projets de développement, ou
de non développement, quand bien même ceux-ci présen-
teraient de fortes déficiences. C’est ainsi que l’on a vu
fleurir dernièrement d’innombrables éco-quartiers en
zones inondables dont la résilience réelle peut laisser son-
geur, si ces derniers s’affranchissent de l’adoption de
mesures techniques (construction de réseaux et de bâtis
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« Depuis le lancement du cadre d’action de Hyogo par les Nations Unies, quatre sessions de la Plate-forme mondiale pour la réduction des
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tante du Secrétaire général de l’ONU, lors d’une conférence de presse donnée dans le cadre de la campagne « Rendre les villes rési-
lientes ».
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résilients) et sociales (sensibilisation, formation et prépa-
ration des habitants au risque) indispensables. On peut dès
lors s’interroger sur la portée opérationnelle de ces affi-
chages, et surtout sur la contribution réelle de ces projets
à la durabilité et à la résilience de ces territoires.

Conclusion

La recherche de la résilience urbaine passe par l’inflé-
chissement des normes sociales, techniques et environne-
mentales pour assurer une meilleure réactivité du système
urbain face à l’imprévu. Améliorer la résilience augmente
les chances d’un développement durable dans un environ-
nement changeant, dans lequel le futur est imprévisible et
les surprises probables (FOLKE et ROCKSTRÖM, 2009). Elle
invite à construire une vision transdisciplinaire prenant en
compte la complexité, les incertitudes et les conflits. Sa
mise en œuvre locale, qui considère plusieurs domaines
(risques, territoires, organisation, réseaux…) implique aussi
une réelle articulation avec les échelles supérieures, la
combinaison de savoirs techniques et organisationnels,
l’augmentation et la diffusion des connaissances (pour
faciliter la prise des décisions) et d’en favoriser l’appro-
priation par tous pour pouvoir se préparer à faire face aux
crises.

Note

* Professeur de Géographie à l’Université Paris Diderot, Sorbonne
Paris Cité, membre de l’UMR PRODIG, Président du Comité National
Français de Géographie.
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